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Pt i 1R ont le devoir de ~-' n'ssnrer que les .̂ctfvi tés e-:prréps

d^ns lps limites 3e leur juridiction ou sous leur contrô?P

ne c?tl^Pnt r~s -i e do.^•un nrA4 .'a l'environnement d^-►s d'^utreg

"-'t^ts nu d -ns des ré,-ions ne relevant d'aucuné juridirt4on

n-~ ti on-il p . "

T,e T1én,-rtement d' FtQt se souviendra que le croupe de

r-nrésent ^n'_s iu C1n-da et dps Et-,Lts,-IInis qui deviit envis,~rer

a'-utr-G so1!itions par rapport nu projet actuel de détournement

rin G^rri ^nn da *i?niAre h protéger les intérets czn3diens n e

s' -st -t9 uni qu'une fois . "-ucune Pnt -nte n'a pu Ltre réalisé e

nu^^t au mandat de ce ;;roupe et de ce fait aucun rro ;-ras

n'- étP ~^crmnli r-°r l'intezr.édi ^irA de cet ort,, .̂nis;ne .

T:- GnuvPrnpm^nt du C->n-teiq est convaincu que le Gouvernement

rc^onn-4tra la nécessité d'éviter la déMd-itio n

d es P-u, d^ i^ ri vi ére Souris qui s'écoulent au Canada . Le Gouvernement

du 1-xi-d- ci^,n^nde rir conséquent ru Gouvernement des 3tits-17ni s

a~ P+,• .~,1 i r un -ter-toi re vis-nt tous nouveaux travaux de construction de s

ouvras es dPtcurn-n^nt de G-~rrison, j usqu'a ce que les

d e u x Gouvernements puissent se mettre d's^cori sur une protection

P.ntitr^ ~nQ• droits °+ intérêts c',n .-ri iens, réalisée confor.".léMP"t ^!IX

di spnsiti on^ d~~ T^~ité ~p9 e'uY li~ai trop~es .

T,P i+c'JverrPrlcnt -lu f:8n?a7 PsD?re recevoir ^rochain?IDe.nt r;Tlonse.

cette a-manrlc . Ti propose en outra qui des hRtttl% fonctionnaires des

deux pays rpnréi^nt^nt tnus les i.nté-ats en c^ugn, sp réun+_g-Pnt

r°
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